
MISSION DE L’ORGANISME 

La mission est de promouvoir la cohabitation et accompagner la population de 18
ans et plus dans leur jumelage afin d’améliorer leurs conditions de vie. 

 
Consultantes spécialisées en accompagnement
des organismes communautaires 

RÔLE 

Responsable aux communications et à la vie

associative
Supérieur immédiat  :   Direction générale

Nombre de personnes à charge   :  0

Échelle salariale     :  débute à 27,68$ l’heure, selon la politique en vigueur

Nombre d’heures par semaine  :  28 heures  

DESCRIPTION DU POSTE 

Sous l’autorité de la direction générale, la personne aux

communications et à la vie associative responsable des

communications aux membres, des réseaux sociaux, du site

web et des relations avec les partenaires.
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TÂCHES PRINCIPALES

-Planifier et tenir des kiosques d’information

-Planifier et animer des séances d’informations

-Entretenir la page Facebook et le site web

-Développer et entretenir des liens avec les organismes partenaires

-Revoir le plan de communication annuellement

-Diffuser l’information aux membres

-Répondre aux demandes d’entrevues dans les médias

-Soutenir la direction dans la rédaction de documents

-Mettre sur pied et donner des ateliers d’éducation populaire

-Siéger sur des tables de concertation

-Faire de la recherche de financement

-Toutes tâches connexes
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PROFIL RECHERCHÉ 

Très bonne habileté en communication
Organisé
Connaissance des logiciels (word, outlook,
google drive, canva, etc.)
Excellente maitrise du français
Connaissance du milieu communautaire
(un atout)

DEC dans une discipline pertinente (ATM,
sciences humaines, T.E.S., T.T.S, etc.) 
2 à 3 ans d’expériences pertinentes
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Faites parvenir votre candidature avant le 26 janvier 2024 au : m.bouchard@auval.net 

CONDITIONS DE TRAVAIL
Horaire de travail 

28 heures par semaine

De jour, du lundi au vendredi

Flexibilité d’horaire

Congés personnels avantageux

Salaire 

Le taux est établi selon la politique salariale, et débute à 27,68$ l’heure. 
Période des fêtes 

2 semaines sont payées durant la période des fêtes, où l’organisme est fermé 

Fond santé et bien-être

Crédit santé avantageux (après la période de probation)

Autres avantages

Cellulaire remboursé en parti
6% de vacances dès la première année
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